
Saint-Constant 

AVIS DE SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

AVIS SPÉCIAL vous est donné par la greffière qu'une séance extraordinaire du Conseil 
municipal est convoquée par les présentes par monsieur le maire Jean-Claude Boyer 
pour être tenue à l'hôtel de ville (par présence ou par vidéo conférence) sans la présence 
du public tel que permis, afin de minimiser les risques de propagation du coronavirus, 
le vendredi 18 février 2022 à 9h00, et que les sujets suivants seront pris en considération : 

1. Avis de motion du règlement numéro 1734-22 modifiant le règlement de zonage 
numéro 1528-17 afin de modifier les normes relatives aux stationnements intérieurs; 

2. Adoption et dépôt du projet de règlement numéro 1734-22 modifiant le règlement 
de zonage numéro 1528-17 afin de modifier les normes relatives aux 
stationnements intérieurs; 

3. Adoption du règlement numéro 1721-21 concernant la citation des bâtiments des 
Anciens presbytères de Saint-Constant à titre d'immeuble patrimonial; 

4. Embauche temporaire au Service des affaires juridiques et greffe; 

omités de la Ville; 

Période de questions. 

p-€kîphie LaÏÏamme, greffière 
irectrice du Service des affaires juridiques et greffe 

La séance sera enregistrée. L'enregistrement audio sera rendu publique, dès que 
possible. 

Toute question relative à un point porté à l'ordre du jour doit être transmise à l'adresse 
courriel suivante : greffe@saint-constant.ca 

Le procès-verbal sera également mis en ligne dans les meilleurs délais. 

Affaires juridiques et greffe Adresse postale 
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